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Délibération affichée,
rendue exécutoire,
après transmission au
Contrôle de la Légalité
le : 02/07/15

 
 DEPARTEMENT DES YVELINES 

 

AR n° : 078-227806460-20150619-lmc186796-DE-1-1
     
   CONSEIL DEPARTEMENTAL  

     

  Séance du vendredi 19 juin 2015  

POLITIQUE D05 PILOTER LES POLITIQUES DÉPARTEMENTALES
ET GARANTIR LA BONNE GOUVERNANCE DU DÉPARTEMENT

APPROBATION DES COMPTES DE GESTION ET DES COMPTES
ADMINISTRATIFS 2014 - AFFECTATION DES RÉSULTATS

   

LE CONSEIL DEPARTEMENTAL,
 
Vu le Code général des collectivités locales, et notamment ses articles L.1612-12, L.2121-31, L.2311-5, et
L.3312-2 à 6 ;
 
Vu la loi n°2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité et notamment son article 44 ;
 
Vu les instructions budgétaires et comptables M 52 et M 22 ;
 
Vu la délibération du Conseil Général en date du 10 juillet 2003 optant pour le vote par nature ;

Vu le budget primitif, le budget supplémentaire et la décision modificative de 2014 du budget principal et
de ses budgets annexes ;
 
Vu la délibération du Conseil Général en date du 10 octobre 2014 portant suppression de l’Agence
départementale de Conseil aux Communes et à leurs groupements (ADCCG78) au 30 novembre 2014 ;
 
Vu les comptes de gestion 2014 présentés par Madame le Payeur Départemental ;
 
Vu le rapport de Monsieur le Président du Conseil départemental ;
 
Sa Commission des Finances, des Affaires Européennes et Générales entendue ;
 
DELIBERE
 
Article 1 : Les comptes de gestion 2014 du budget principal du Département, des budgets annexes et de
l’ADCCG78 présentés par Madame le Payeur départemental, dont les écritures sont conformes à celles
constatées au sein des comptes administratifs, sont approuvés.
 
Article 2 : Les résultats du compte administratif 2014 du budget principal du département des Yvelines sont
arrêtés par section ainsi qu’il suit :
 
Section de fonctionnement
 
Recettes :  
Recettes prévues 1 115 179 707,71 €
Titres émis 1 042 222 975,75 €



2015-CD-1-5085 : 2/8

 
Dépenses :  
Crédits ouverts 1 115 179 707,71 €
Mandats émis 1 046 193 409,86 €
 
Balance :  
Recettes 1 042 222 975,75 €
Dépenses 1 046 193 409,86 €
 
Résultat de l’exercice 2014 - 3 970 434,11 €
Résultat cumulé au 31 décembre 2013 72 126 496,29 €
Résultat cumulé au 31 décembre 2014 68 156 062,18 €
Solde des restes à réaliser - 3 085 490,30 €
 
 
 
Section d’investissement
 
Recettes :  
Recettes prévues 361 406 837,77 €
Titres émis 256 080 131,40 €
 
Dépenses :  
Crédits ouverts 361 406 837,77 €
Mandats émis 260 233 507,54 €
 
Balance :

 

Recettes 256 080 131,40 €
Dépenses 260 233 507,54 €
 
Résultat de l’exercice 2014 - 4 153 376,14 €
Résultat cumulé au 31 décembre 2013 - 28 063 735,94 €
Résultat cumulé au 31 décembre 2014 - 32 217 112,08 €
 
 
Résultat cumulé au 31 décembre 2014 -32 217 112,08 €
Solde des restes à réaliser 14 007 472,63 €
Résultat cumulé au 31 décembre 2014 -18 209 639,45 €
 
 
Article 3  : L’excédent de la section de fonctionnement de 68  156  062,18 € est affecté  à hauteur de
18 209 639,45 € au besoin de financement de la section d’investissement. Le solde de 49 946 422,73 €
ainsi que les restes à réaliser seront reportés en section de fonctionnement. Le déficit d’investissement de
32 217 112,08 € ainsi que les restes à réaliser seront reportés au budget supplémentaire 2015.
 
 
Article 4 : Les résultats du compte administratif 2014 du budget annexe de l’Institut de Formation
Sociale des Yvelines sont arrêtés par section ainsi qu’il suit :
 
Section de fonctionnement
 
Recettes :  
Recettes prévues 1 142 260,00 €
Titres émis 1 018 172,51 €
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Dépenses :  
Crédits ouverts 1 142 260,00 €
Mandats émis 1 034 378,87 €
 
Balance :  
Recettes 1 018 172,51 €
Dépenses  1 034 378,87 €
 
Résultat de l’exercice 2014  -16 206,36 €
Résultat cumulé au 31 décembre 2013  1 556,79 €
Résultat cumulé au 31 décembre 2014 -14 649,57 €
Solde des restes à réaliser - 3 800,00 €
 
Section d’investissement
 
Recettes :  
Recettes prévues  26 742,03 €
Titres émis 5 460,54 €
 
Dépenses :  
Crédits ouverts 26 742,03  €
Mandats émis 306,47 €
 
Balance :  
Recettes 5 460,54  €
Dépenses 306,47  €
 
Résultat de l’exercice 2014  5 154,07 €
Résultat cumulé au 31 décembre 2013 18 142,03 €
Résultat cumulé au 31 décembre 2014 23 296,10 €
 
Résultat cumulé au 31 décembre 2014  23 296,10 €
Solde des restes à réaliser  -1 815,93 €
Résultat cumulé au 31 décembre 2014 21 480,17 €
 
Article 5  : Le déficit de fonctionnement d’un montant de 14  649,57 €, l’excédent de la section
d’investissement d’un montant de 23  296,10 €, ainsi que les restes à réaliser seront reportés au budget
supplémentaire 2015.
 
 
Article 6 : Les résultats du compte administratif 2014 du budget annexe du Musée Départemental
Maurice DENIS sont arrêtés ainsi qu’il suit :
 
Section de fonctionnement
 
Recettes :  
Recettes prévues 2 020 881,01 €
Titres émis 1 489 955,07 €
 
Dépenses :  
Crédits ouverts 2 020 881,01 €
Mandats émis 1 497 006,54 €
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Balance :  
Recettes 1 489 955,07 €
Dépenses 1 497 006,54 €
 
Résultat de l’exercice 2014 -7 051,47 €
Résultat cumulé au 31 décembre 2013 16 946,01 €
Résultat cumulé au 31 décembre 2014 9 894,54 €
 
Section d’investissement
 
Recettes :  
Recettes prévues 210 964,88 €
Titres émis 47 178,97 €
 
Dépenses :  
Crédits ouverts 210 964,88 €
Mandats émis 79 414,05 €
 
Balance :  
Recettes 47 178,97 €
Dépenses 79 414,05 €
 
Résultat de l’exercice 2014 -32 235,08 €
Résultat cumulé au 31 décembre 2013 -11 681,80 €
Résultat cumulé au 31 décembre 2014 -43 916,88 €
 
 
Résultat cumulé au 31 décembre 2014 -43 916,88 €
Solde des restes à réaliser -87 538,59 €
Résultat cumulé au 31 décembre 2014 -131 455,47 €
 
Article 7 : L’excédent de fonctionnement 2014 de 9  894,54 € est affecté en totalité à la section
d’investissement. Le déficit d’investissement d’un montant de 43 916,88 €, ainsi que les restes à réaliser  seront
reportés au budget supplémentaire 2015.
 
 
Article 8 : Les résultats du compte administratif 2014 du budget annexe du Centre Maternel
PORCHEFONTAINE sont arrêtés par section ainsi qu’il suit :
 
Section de fonctionnement
 
Recettes :  
Recettes prévues 4 236 330,00 €
Titres émis 4 103 608,11 €
 
Dépenses :  
Crédits ouverts 4 236 330,00 €
Mandats émis 4 100 533,96 €
 
Balance :  
Recettes 4 103 608,11 €
Dépenses 4 100 533,96 €
 
Résultat de l’exercice 2014 3 074,15 €
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Résultat cumulé au 31 décembre 2013 0,00 €
Résultat cumulé au 31 décembre 2014 3 074,15 €
 
Résultat cumulé au 31 décembre 2014  3 074,15 €
Solde des restes à réaliser -3 074,15 €
   
 
Section d’investissement
 
Recettes :  
Recettes prévues 148 008,52 €
Titres émis 76 734,15 €
 
Dépenses :  
Crédits ouverts 148 008,52 €
Mandats émis 80 970,96 €
 
Balance :  
Recettes 76 734,15 €
Dépenses 80 970,96 €
 
Résultat de l’exercice 2014 -4 236,81 €
Résultat cumulé au 31 décembre 2013 55 436,52 €
Résultat cumulé au 31 décembre 2014 51 199,71 €
 
 
Résultat cumulé au 31 décembre 2014  51 199,71 €
Solde des restes à réaliser -6 838,32 €
Résultat cumulé au 31 décembre 2014 44 361,39 €
 
 
Article 9 : L’excédent de la section de fonctionnement d’un montant de  3 074,15 €  sera reporté au budget
supplémentaire 2015 en couverture des restes à réaliser de la section de fonctionnement qui s’élèvent à
3 074,15 €.
 
Article 10 : L’excédent de la section d’investissement d’un montant de  51 199,71 € ainsi que les restes à
réaliser seront reportés au budget supplémentaire 2015.
 
 
Article 11 : Les résultats du compte administratif 2014 du budget annexe de la MAISON DE L’ENFANCE
DES YVELINES sont arrêtés par section ainsi qu’il suit :
 
Section de fonctionnement
 
Recettes :  
Recettes prévues 7 950 061,67 €
Titres émis 7 711 628,86 €
 
Dépenses :  
Crédits ouverts 7 950 061,67 €
Mandats émis 7 763 398,46 €
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Balance :  
Recettes 7 711 628,86 €
Dépenses 7 763 398,46 €
 
Résultat de l’exercice 2014 -51 769,60 €
Résultat cumulé au 31 décembre 2013 59 689,53 €
Résultat cumulé au 31 décembre 2014 7 919,93 €
 
 
Résultat cumulé au 31 décembre 2014 7 919,93 €
Solde des restes à réaliser -7 919,93 €
   
 
 
Section d’investissement
 
Recettes :  
Recettes prévues 391 748,99 €
Titres émis 214 464,95 €
 
Dépenses :  
Crédits ouverts 391 748,99 €
Mandats émis 27 719,74 €
 
 
Balance :  
Recettes 214 464,95 €
Dépenses 27 719,74 €
 
Résultat de l’exercice 2014 186 745,21 €
Résultat cumulé au 31 décembre 2013 65 266,97 €
Résultat cumulé au 31 décembre 2014 252 012,18 €
 
 
Résultat cumulé au 31 décembre 2014 252 012,18 €
Solde des restes à réaliser -252 012,18 €
Résultat cumulé au 31 décembre 2014 0,00 €
 
Article 12 : L’excédent de la section de fonctionnement d’un montant de 7 919,93 € sera reporté au budget
supplémentaire 2015 en couverture des restes à réaliser de la section de fonctionnement qui s’élèvent à
7 919,93 €.
 
Article 13 : L’excédent de la section d’investissement d’un montant de 252 012,18 € sera reporté au budget
supplémentaire 2015 en couverture des restes à réaliser qui s’élèvent à 252 012,18 €.
 
 
Article 14 : Les résultats du compte administratif 2014 du budget annexe TRES HAUT DEBIT (création
au 1er janvier 2014) sont arrêtés par section ainsi qu’il suit :
 
Section de fonctionnement
 
Recettes :  
Recettes prévues 10 000,00 €
Titres émis 9 600,00 €



2015-CD-1-5085 : 7/8

 
Dépenses :  
Crédits ouverts 10 000,00 €
Mandats émis 9 600,00€
 
Balance :  
Recettes 9 600,00 €
Dépenses 9 600,00 €
 
Résultat de l’exercice 2014 0,00 €
   
Section d’investissement
 
Recettes :  
Recettes prévues 630 000,00 €
Titres émis 35 288,66 €
 
Dépenses :  
Crédits ouverts 630 000,00 €
Mandats émis 35 288,66 €
 
Balance :  
Recettes 35 288,66 €
Dépenses 35 288,66 €
 
Résultat de l’exercice 2014 0,00€
 
Article 15 : L’équilibre constaté en cette première année de gestion sur les deux sections du budget annexe
TRES HAUT DEBIT justifie l’absence de reprise de résultats antérieurs au budget supplémentaire 2015.
 
 
 
 
Article 16 : Les résultats du compte administratif 2014 de  L’AGENCE DEPARTEMENTALE DE
CONSEILS AUX COMMUNES ET A LEURS GROUPEMENTS (ADCCG78) sont arrêtés par
section ainsi qu’il suit :
 
Section de fonctionnement
 
Recettes :  
Recettes prévues 255 653,23 €
Titres émis 240 000,00 €
 
Dépenses :  
Crédits ouverts 255 653,23 €
Mandats émis 220 224,89 €
 
Balance :  
Recettes 240 000,00 €
Dépenses 220 224,89 €
 
   
Résultat de l’exercice 2014 19 775,01 €
Résultat cumulé au 31 décembre 2013 15 653,23 €
Résultat cumulé au 31 décembre 2014 35 428,34 €
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Section d’investissement
 
Recettes :  
Recettes prévues 8 561,26 €
Titres émis 2 826,93 €
 
Dépenses :  
Crédits ouverts 8 561,26 €
Mandats émis 4 500,00 €
 
Balance :  
Recettes 2 826,93 €
Dépenses 4 500,00 €
   
Résultat de l’exercice 2014 -1 673,07 €
Résultat cumulé au 31 décembre 2013 5 734,26 €
Résultat cumulé au 31 décembre 2014 4 061,19 €
 
 
Article 17 : L’excédent de la section de fonctionnement d’un montant de 35 428,34 €, l’excédent de la
section d’investissement d’un montant de 4 061,19 € seront repris au budget supplémentaire 2015 du budget
principal du Département.
 
 
 


